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D E L I B E R A T I O N S
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N°2023_161

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  treize  décembre,  à  18h00,  le  Conseil  communautaire,
régulièrement convoqué, s'est réuni à l'Espace d'Orfeuille de CHARPEY, sous la présidence
de monsieur Nicolas DARAGON.

Date de convocation du Conseil communautaire : 07/12/2023

Nombre de conseillers : - en exercice : 112          - présents : 73           - votants : 94

OBJET     : BUDGET PRINCIPAL – BUDGET PRIMITIF 2024

PRESENTS :
DUCLAUX  Jean-Claude,  PREVIEU  Bernard,  VALLON  Cyril,  COTTINI  Christian,  RIPOCHE  Bernard,
MANTEAUX  Nadine,  NIESON  Nathalie,  PLACE  Anna,  ROLLAND Christian,  ESPRIT  Aurélien,  GENTIAL
Dominique,  GUILLON Eliane,  MOURIER Marlène,  RANC Christiane,  REVERDY Florian,  PIENNE Daniel,
VEISSEIX Lydie, BELLIER François, VASSY Frédéric, GAUTHIER Christian, LARUE Fabrice, BOUIT Séverine,
LAGUT Martine,  CHAZAL Françoise,  BAR Fabrice,  PELTIER Catherine,  ABRIAL  Jacques,  VITTE Bruno,
FOURNAT Jean-Noël,  SYLVESTRE Dominique,  PELLOUX-PRAYER  Marion,  VALLA  Jean-Marc,  HOURDOU
Philippe, ROCHAS Olivier, POUILLY Jérôme, SERVIAN Bruno, GUILLEMINOT Karine, COUSIN Stéphane,
BARNERON  Philippe,  DELOCHE  Georges,  BROT  Suzanne,  GIRARD  Geneviève,  CLEMENT  Danielle,
ARNAUD Edwige,  GUINARD Joseph,  HURIEZ Thomas,  JACQUOT Laurent,  LABADENS Philippe,  LARAT
Etienne,  CHEVROL  Nadine,  MONTMAGNON  Marie,  VALLA  Jean-Michel,  COLOMB  Pierre,  AGRAIN
Françoise,  HANSBERQUE  Pascal,  BRUSCHINI  Jean-Jacques,  BENCHELLOUG  Adem,  BLACHE  Thomas,
BRARD  Lionel,  CHAUMONT  Jean-Luc,  DARAGON  Nicolas,  FAURIEL  Sylvain,  GALLAND  Jean-François,
ILIOZER Nathalie, JUNG Anne, MASSIN Nancie, PASCAL Marie-Françoise, PUGEAT Véronique, RAVELLI
Michèle, SEGUIN Marie-José, SOULIGNAC Franck, TENNERONI Annie-Paule, VASSY Jean-Louis

ABSENT(S) ayant donné procuration :
Monsieur GERMAIN Henri a donné pouvoir à madame NIESON Nathalie
Monsieur PAILHES Wilfrid a donné pouvoir à madame RANC Christiane
Madame HERMANN Julie a donné pouvoir à madame ILIOZER Nathalie
Monsieur PANO Alban a donné pouvoir à monsieur SOULIGNAC Franck
Madame CLEMENT Elise a donné pouvoir à monsieur GAUTHIER Christian
Monsieur PERNOT Yves a donné pouvoir à madame CHAZAL Françoise
Monsieur ROBIN Alain a donné pouvoir à monsieur BARNERON Philippe
Monsieur GROUSSON Daniel a donné pouvoir à madame BROT Suzanne
Monsieur TRAPIER Pierre a donné pouvoir à monsieur GALLAND Jean-François
Monsieur GOT Damien a donné pouvoir à monsieur JACQUOT Laurent
Madame THORAVAL Marie-Hélène a donné pouvoir à monsieur LABADENS Philippe
Monsieur BARRY Francis a donné pouvoir à madame CHEVROL Nadine
Madame AMIRI Kerha a donné pouvoir à monsieur BENCHELLOUG Adem
Madame DALLARD Laurence a donné pouvoir à madame PASCAL Marie-Françoise
Monsieur DIRATZONIAN-DAUMAS Franck a donné pouvoir à madame RAVELLI Michèle
Monsieur MAHAUX Pierre-Olivier a donné pouvoir à madame TENNERONI Annie-Paule
Monsieur MONNET Laurent a donné pouvoir à madame PUGEAT Véronique
Madame PAULET Cécile a donné pouvoir à monsieur BRARD Lionel
Monsieur POUTOT Renaud a donné pouvoir à monsieur CHAUMONT Jean-Luc
Monsieur RASTKLAN Georges a donné pouvoir à monsieur FAURIEL Sylvain
Madame SAILLOUR Morgane a donné pouvoir à monsieur BLACHE Thomas

Le vote du budget primitif est accompagné d’un point général sur les budgets d’investissement
portés par l’Agglomération comprenant l’ensemble des budgets. En effet, le projet de territoire
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et les ambitions associées se déclinent comptablement à la fois sur le budget général  mais
également dans les budgets annexes.

La présente note explicite ensuite  sur  les  éléments budgétaires propres  au budget général.
Celui-ci est voté distinctement, chacun des budgets donnant lieu à des délibérations séparées.

1. Cadrage général de l’investissement pour l’ensemble des budgets

Il  est  prévu  d’investir  un  peu  plus  de  101  M€  pour  2024  sur  les  seuls  budgets  de
l’Agglomération. Ce niveau est en progression notable de 25 M€ par rapport à 2023. Les projets
ambitieux  portés  sur  ce  mandat  arrivent  en  phase  active  de  réalisation.  De  fait,  cette
accélération du rythme d’investissement s’inscrit dans la temporalité habituelle de la deuxième
partie d’un cycle de mandat.

Ce montant global est abondé de la dotation de solidarité communautaire. Celle-ci accompagne
l’ensemble des  communes dans  la  réalisation  de leurs  projets  au service  du territoire.  Son
montant sera, comme en 2023, majoré en 2024 grâce à la redistribution des gains d’économies
d’énergie 

Il  convient  également  d’ajouter  le  programme  d’investissement  porté  par  les  satellites,
notamment Valence Romans Mobilités.

Ambition 1     : Préserver l’environnement et ancrer durablement notre territoire dans la  
transition écologique

Cette  ambition  est  prédominante  et  primordiale.  Réparties  sur  de  nombreux  budgets,  les
dépenses d’investissement de cet axe s’élèvent à près de 44 M€ pour 2024.

La répartition du volume est la suivante :

• Budget Régie de l’Assainissement :  15 M€. Comme les années précédentes,  ce
programme se caractérisera notamment par la priorité de mise aux normes des réseaux
(5,4 M€) et unités de traitement et la gestion du patrimoine, mais également par des
travaux  d’extension  des  réseaux  (1,9  M€).  Il  regroupe  à  la  fois  des  opérations  de
nouveaux  raccordements  aux  réseaux  dans  des  communes  rurales  mais  aussi  des
extensions liées à l’urbanisation.

• Eaux pluviales : 4,1 M € prévus pour 2024. Les opérations prévues sur plusieurs
communes du territoire communautaire concernent à la fois des mises en séparatifs de
réseaux (3 M€) mais également la création de nouveaux ouvrages hydrauliques (0,65 M€)
ou la réhabilitation de ceux existants.

• Budget GEMAPI : des travaux à hauteur de 3,8 M€ devraient être réalisés en 2024.
Les  travaux  sur  le  champ  d'inondation  contrôlé  à  l'Ecoutay  à  Beaumont  les  Valence
représentent  une part  significative des  investissements  à  réaliser.  En outre,  le  niveau
d’intervention est maintenu sur les autres rivières.

• Budget  Régie  de  l’eau :  continuant  sa  dynamique,  le  niveau  d’investissement
s’élève à 10,01 M€. Les dépenses d’équipements sont principalement orientées vers la
gestion patrimoniale et se caractérisent par d’importants travaux liés à la sécurisation et
la mise aux normes, et l’interconnexion des réseaux pour favoriser le maintien de l’accès
à  cette  ressource.  Les  investissements  réalisés  intègrent  également  des  mesures
qualitatives comme le traitement au charbon actif sur le site de Mauboule.

• Eclairage public :  4,9 M € avec deux axes majeurs : d’une part,  les travaux en
accompagnement des projets communaux qui représentent 1,5 M€ ; d’autre part, pour un
même montant, l’amélioration du niveau d’efficacité du réseau qui traduit la nécessité de
réaliser des économies d’énergie dans la droite ligne des engagements pris dans le cadre
du projet de territoire.

• Budget Déchets : 5,8 M€. Le niveau des dépenses d’équipement progresse encore
à  hauteur  d’environ  1  M€  supplémentaire.  Il  traduit  le  renforcement  de  la  politique
conduite  au titre  de l’ambition  n°1,  notamment  le  déploiement  des  conteneurs  semi-
enterrés qui représente une part prépondérante des projets inscrits.

• Intensifier la production d’énergie verte : il s’agit de la participation au capital de
la SEML ROVALER d’un montant de 250 k€ dans la continuité de la participation identique
versée en 2022.

Voici les crédits proposés au vote pour cette ambition :
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Ambition 2     : Asseoir le développement économique et conforter l’identité de notre  
territoire pour accroître son attractivité

La stratégie d’attractivité de Valence Romans Agglo reste également une priorité. Cette ambition
regroupe 16 ,5 M€ de crédits sur l’année 2024 soit un montant lui aussi en augmentation par
rapport à l’exercice précédent.

Dans  le  cadre  du  projet  de  territoire,  les  principales  actions  déclinées  dans  ce  collectif
budgétaire sont les suivantes :

• Parc des expositions de Romans-sur-Isère : une enveloppe de 19 M€ est allouée
sur  le  projet  de  territoire,  les  crédits  de  paiement  2024  sont  prévus  pour  les  études
préalables à la conduite de ce projet d’envergure.

• Sur  les  zones  économiques gérées  sur  le  budget  annexe  :  les  principales
opérations d’aménagement concernent les zones des Auréats, des Chasses, de Lautagne,
de Mozart, de Rovaltain ainsi que celles situées à Bourg de Péage. En outre, le budget
intègre les éléments de programmation stratégiques validées dans le projet de territoire
avec la zone des Portes du Vercors et les mesures de compensation réalisées sur la zone
d’activité de la Motte.

• Sur  les  zones  d’activité  en  gestion  sur  le  budget  général  :  le  budget  prévoit
essentiellement la conduite des travaux sur les contre-allées de la zone des Allobroges à
Romans (2,4 M€) dont le démarrage a débuté en 2023.  Il  concerne également divers
aménagements de voiries sur la zone des Auréats, celle des Revols et des Andrillots.

• Sur  la  Cartoucherie :  le  budget  prévoit  les  crédits  nécessaires  à  l’amélioration
constante du site qui regroupe un plus grand nombre d’entités sur le site historique, les
autres tènements ayant été vendus à la SEM In Situ.

Les crédits portés pour cette ambition sont détaillés dans le tableau ci-après :

Ambition 3     : Développer et adapter les services à la population  

Les diverses actions engagées au titre de cette ambition s’inscrivent en accompagnement des
populations au quotidien et contribuent à ce titre également à l’attractivité du territoire.

Pour 2024,  le  niveau de crédit  de paiement  de cette  ambition  atteint  quasiment  16 M€ et
augmente significativement. Cette progression importante doit être appréhendée à l’appui de
plusieurs éléments développés ci-après :

• Le démarrage des travaux de la médiathèque Simone de Beauvoir à Romans. Ce
projet est un axe fort dans le déroulé des opérations structurantes du mandat.

21/12/2023



• La conduite d’études préalables à de nombreux projets qui devraient être réalisés
d’ici  fin  2026.  Ces  projets  intègrent  un  volet  de  rénovation  thermique  important,  en
corrélation avec la démarche globale de sobriété énergétique portée par l’Agglo. Il s’agit
notamment de la piscine de Bourg-lès-Valence et de la Maison de la Musique et de la
Danse.

• La fin des travaux liés à la restructuration de l’aire d’accueil des gens du voyage
de Chaffit.

• La poursuite des études sur la restructuration des fourrières animales.

• Par  ailleurs,  les  équipements  d’accueil  de  la  petite  enfance  continuent  de
bénéficier globalement d’aménagements de rénovation notamment à Bourg-lès-Valence
(Lucile Herbet), Génissieux (Trotinette) et Valence (Peton Petit Pas).

Voici les crédits portés pour cette ambition :

Ambition 4     : Préserver les équilibres qui font la richesse de notre Agglomération  

Sur cette ambition, la politique de solidarité et d’accompagnement des communes portée par
l’Agglo prend tout son sens. Et ce, à travers un mécanisme qui se décline, outre la dotation de
solidarité  communautaire  sur  la  partie  fonctionnement  pour  soutenir  l’investissement  des
communes évoquée en infra, par la distribution en investissement direct de fonds de concours.
Ces fonds de concours, en lien avec le projet de territoire permettent à tous de maintenir un
haut niveau d’investissement. Pour 2024, ce dispositif  de solidarité sera abondé de 3 M€ et
interviendra en complément des fonds de concours rattachés aux intempéries et au précédent
dispositif pour lequel il a été décidé une prorogation de la durée de validité permettant de solder
les dossiers en cours.

Les autres actions principales conduites en investissement sont :

• Informatisation  des  écoles :  l’ouverture  des  crédits  s’inscrit  en  continuité  des
années précédentes et permettra de répondre à l’appel à projet de cette année.

• Fibre  optique  :  les  crédits  pour  le  déploiement  de  la  fibre  optique  sont  lissés
jusqu’en 2025.

• Programme Local de l’Habitat : les crédits de paiement 2024 confirment la forte
augmentation des aides aux travaux, avec la montée en puissance des dispositifs tels que
l’ANAH, OPAH.

• Le  programme courant :  ce  libellé  correspond  à  la  somme des  neutralisations
reversées aux communes pour lisser dans le temps le coût du transfert des équipements
via l’attribution de compensation d’investissement. Ce mécanisme de solidarité envers les
communes  leur  permet  de  maintenir  une  capacité  d’investissement  au  début  des
transferts de compétence et dans le temps.

Voici les crédits portés pour cette ambition :
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Programmation complémentaire au projet de territoire

Hormis ces quatre ambitions, l’Agglo dispose de crédits en investissement pour ses bâtiments
administratifs,  à  destination  des  services.  Il  s’agit  des  investissements  sur  les  sites
administratifs de l’agglomération.

Par ailleurs, le budget annexe restauration collective porte les dépenses concernant l’acquisition
du  terrain  du  futur  projet  de  construction  d’une  cuisine  centrale  et  des  études  liées  à  la
construction de celui-ci. Ce programme fait l’objet d’une subvention d’équipement par le budget
général  hors  subventions  extérieures.  Celle-ci  sera  versée  en  2024  en  corrélation  avec
l’évolution du projet.

2. Vote du Budget Principal

a. La section de fonctionnement

A l’exception des charges de personnel (voir en infra), le budget rattaché aux dépenses réelles
de fonctionnement est  marqué au global  par  une vraie stabilité.  Tous postes confondus,  les
dépenses réelles de fonctionnement progressent de 3,3 M€, soit 2.3 %.

Cette  stabilité est  notamment  caractérisée au niveau des  dépenses à caractère général.  Le
montant budgétisé du chapitre 011 est même en baisse à hauteur de - 2 M€. Outre les efforts
réalisés pour maîtriser les charges pilotables, les choix politiques du plan de sobriété permettent
d’amortir  le  nouveau  choc  des  prix  de  2023  et  de  diminuer  en  valeur  nette  les  dépenses
d’énergie constatées.

Le niveau des charges de personnel augmente quant à lui très sensiblement à hauteur de +
4,5M€,  ce  qui  correspond  à  une progression  de  l’ordre  de 7,2  % de  budget  à  budget  qu’il
convient de modérer  au regard de la dernière décision  modificative qui  ajustait  du tiers  de
montant les sommes prévues au budget général. Ainsi, la hausse réelle est de moins de 5 %
d’exercice à exercice.
Plusieurs  facteurs  justifient  cette  forte  progression.  Outre  le  glissement  annuel  vieillesse
technicité  (GVT)  estimé  annuellement  à  2,5  %,  ce  chapitre  doit  absorber  notamment  les
différentes évolutions des grilles de salaire décidées par l’Etat, celles fixées au 1er juillet 2023
sur une année complète ainsi que le poids des nouvelles mesures à intervenir à compter du 1er
janvier 2024. A cette situation conjoncturelle, doit également être prises en compte les décisions
de l’Agglo visant à favoriser l’accompagnement social des agents dans un contexte économique
contraint. Les participations de la collectivité à la mutuelle santé ou à la prévoyance seront ainsi
relevées. La valeur faciale des tickets restaurant sera également augmentée passant de 4 à 5 €.
Pour terminer, l’Agglo bénéficie d’un taux de pourvoi des postes en augmentation qui favorise in
fine l’accomplissement des missions de service public.
Le chapitre 65 progresse de + 200 k€ ce qui retrace notamment la progression du soutien aux
satellites conformément aux délibérations prises lors du précédent conseil communautaire.

L’évolution du chapitre 014 doit être appréhendée par rapport à l’augmentation prévue de la
dotation de solidarité communautaire telle qu’explicitée en amont.

Le niveau des charges financières diminue en raison du désendettement de l’Agglo.

21/12/2023



Le niveau des recettes budgétisées s’inscrit en continuité avec les éléments indiqués dans le
rapport d’orientations budgétaires. Le niveau global des recettes réelles progresse d’environ 10
M€ pour s’établir à 167,13 M€, soit +6.15% par rapport à 2023.

Produits  des  services  et  du  domaine  :  la  progression  de  ce  chapitre  budgétaire s’explique
notamment par la prise en compte de l’évolution des frais de structure refacturés aux services
communs, indexés sur l’inflation.

Fiscalité : La revalorisation automatique des bases des locaux d’habitation devrait une nouvelle
fois être relativement importante en 2024 suite à l’inflation conséquente entre novembre 2022
et novembre 2023. Après une hausse de 3,4 % en 2022 et 7,1% en 2023, la hausse 2024 devrait
être comprise entre 5 et 6 % pour les bases des locaux d’habitation. La taxe foncière évoluerait
ainsi nettement, étant donné qu’elle est majoritairement assise sur les locaux d’habitation.
Par ailleurs, les montants correspondant aux deux quote-part de TVA nationale perçue par la
Communauté d’agglomération depuis 2021 et 2023 devraient augmenter à hauteur de l’inflation
constatée.
En  intégrant  l’ensemble  des  produits  de  fiscalité,  le  chapitre  Impôts  et  Taxes  a  été  ainsi
budgétisé pour 2024, à hauteur de 114,5 M€.

Le niveau des montants inscrits au budget primitif permet de budgétiser un autofinancement
prévisionnel au chapitre 023 en hausse conséquente à hauteur de 14 M€, soit un niveau presque
deux  fois  supérieur  à  celui  de  2023.  Cela  favorisera  le  financement  de  la  politique
d’investissement conduite par l’Agglo.

Pour la suite du présent rapport, il est d’usage de présenter de manière détaillée la ventilation
des dépenses de fonctionnement par politique publique. Cette partie décrit donc précisément
l’affectation des crédits budgétaires.

En amont, le graphique suivant montre une première approche de synthèse. Il en ressort que
plus  de  50%  de  la  charge  nette  se  concentre  sur  quatre  champs  de  compétence :  les
équipements sportifs,  la petite enfance, les médiathèques et le développement économique.
Cette approche exprimée en k€ agrège les dépenses en déduisant les recettes (charges nettes).

21/12/2023



Classement selon les ambitions

Pour détailler les dépenses de l’intercommunalité, elles sont présentées hors affectation des
recettes  afin  de  mesurer  les  interventions  par  grande  ambition  du  projet  de  territoire.  La
présentation montre l’importance des budgets annexes sur les ambitions 1 et 2.

Voici  la  répartition  du coût  brut  de  fonctionnement  de  chaque ambition  au sein  du  budget
Principal :

Ambitions Année 2023 Année 2024

Ambition 1 : Préserver l’environnement et
ancrer durablement notre territoire dans la
transition écologique

9 343 865 8 140 873 €

Ambition  2 :  Asseoir  le  développement
économique  et  conforter  l’identité  de
notre  territoire  pour  accroître  son
attractivité

10 560 054 10 676 140 €

Ambition  3 :  Développer  et  adapter  les
services à la population

52 572 773 53 996 465 €

Ambition  4 :  Préserver  les  équilibres  qui
font la richesse de notre Agglomération 10 445 900 € 11 102 066 €

TOTAL 82 922 592 € 83 915 544 €

Par rapport à 2023, le volume affecté aux compétences progresse très légèrement à hauteur
d’un peu moins de 1 M€.

La suite de la présentation propose une approche des coûts nets par ambition. Chaque politique
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a été détaillée selon les codes fonctionnels utilisés par le nouveau cadre comptable de la M57.

Ambition n°1     : Préserver l’environnement et ancrer durablement notre territoire dans  
la transition écologique

La modification importante du périmètre budgétaire liée à la pollution domestique impacte la
visibilité globale du niveau des charges et recettes de cette ambition.

Néanmoins, on peut souligner deux tendances au global :

Malgré le contexte inflationniste qui impacte certains types de dépenses, notamment le refuge
animalier, les dépenses diminuent très sensiblement, en raison notamment de la politique de
sobriété énergétique engagée et de la baisse du coût de l’énergie. Ceci est particulièrement
notable au titre de l’éclairage public (-700 k€).

Par ailleurs, le niveau des recettes se maintient grâce au maintien des efforts d’optimisation réa-
lisés par l’Agglomération.

Ainsi, au global, la charge nette sur le budget général diminue de 709 k€ par rapport à 2023.

Sur un plan général, il convient de rappeler le poids des budgets annexes sur les charges d’ex-
ploitation brutes de l’ambition 1. En effet, les budgets annexes Régie de l’eau (16,4 M€), Régie
Assainissement (12,2M€), Déchets (29 ,9 M€) et GEMAPI (2,2 M€) représentent 60,7 M€. Consoli-
dés avec les 8,1M € du Budget Général, cela porte le montant total à 68,8 M€. L’ambition 1 reste
ainsi le principal regroupement de compétences tant en fonctionnement qu’en investissement.
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Ambition n°2     : Asseoir le développement économique et conforter l’identité de notre  
territoire pour accroître son attractivité

Avec le nouveau projet de territoire, l’Agglomération s’est dotée d’outils  de développements
économiques nouveaux : la Fab’T pour ce qui relève de l’accompagnement de projets innovants,
la SEM In situ pour ce qui constitue l’offre d’immobilier d’entreprise sur le territoire.

Le budget général a incorporé au titre du développement économique des charges nouvelles
non transmises telles que l’offre de restauration en zone économique ainsi que des relations
financières avec ces nouveaux satellites.

Les compétences associées à cette ambition restent relativement peu sensibles aux effets de
l’inflation et aux mesures du plan de sobriété énergétique.

Globalement, les évolutions de dépenses et recettes s’avèrent relativement stables, ainsi que de
facto le niveau de charge nette (+ 90 k€).

Il est intéressant de noter la progression du niveau de perception attendu de la taxe séjour, qui
doit s’appréhender en lien avec la dynamique touristique du territoire.
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Ambition n°3     : Développer et adapter les services à la population  

Cette ambition est portée quasi exclusivement par le budget général.

Le niveau des dépenses augmente (+1,4 M€) en lien direct avec les charges de personnel (.
+2,4 M€). Cette ambition est en effet concernée par une utilisation importante de personnel
pour le fonctionnement des services. Ainsi, ces charges représentent en 2024 71 % du montant
total des charges brutes. De facto, ce chapitre est beaucoup impacté par l’effet des mesures
nationales sur les salaires.

La politique volontariste sur les charges pilotables, notamment les effets du plan de sobriété sur
les nombreux bâtiments utilisés dans le cadre de cette ambition, permet néanmoins au final de
complètement compenser l’évolution importante de la masse salariale. Au final, la charge nette
est stabilisée par rapport à l’année 2023 (+ 160 k€).

Le niveau de recettes  attendu progresse à utilisation constante des  services en prenant  en
considération les ajustements liés à l’inflation.

Il  est  intéressant de noter  qu’au global le niveau des recettes représente 31% du total  des
charges de fonctionnement de façon complétement identique à 2023.
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Ambition n°4     : Préserver les équilibres qui font la richesse de notre Agglomération  

Comme évoqué en supra, la dotation de solidarité communautaire a été définie à 8 M€ à titre
prévisionnel. Ce montant sera ajusté par la suite une fois les tarifs de l’éclairage public connus.

Lors du débat sur le budget primitif 2023, il a été décidé par les élus communautaires de redis -
tribuer 40% des économies générées par l’extinction de l’éclairage public. Cette décision visait à
soutenir les communes pendant 2 ans pour faire face aux conséquences de l’explosion des prix
de l’énergie à partir de 2022. Ce système sera donc reconduit en 2024 et portera le niveau de la
dotation à hauteur de 8 M€.
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b. La section d’investissement

Les dépenses d’équipement augmentent sensiblement pour se porter à hauteur de 46,5 M€, soit
plus de 10 M€ par rapport au BP 2023.

Comme expliqué en amont dans le cadre général du niveau d’investissement de l’Agglo, les
nouveaux projets et la réalisation du programme porté sur ce mandat arrivent en phase active
de réalisation.

Le niveau  des  financements  extérieurs  est  plus  élevé  qu’en 2023.  La  progression doit  être
rapprochée  de  la  mise  en  route  des  projets  structurants  du  projet  de  territoire  qui  induit
parallèlement une augmentation des accompagnements financiers associés.

Enfin,  le  besoin  de financement couvert  par  emprunt d’équilibre  s’élève à 21,2M€.  Avec un
remboursement du capital de la dette de près de 5 M€, l’endettement prévisionnel est de 16,2
M€.  Toutefois,  le  niveau  final  sera  affiné  lors  de  l’affectation  du  résultat  au  budget
supplémentaire et pourrait conduire à une stabilisation de l’endettement pour 2024.
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Vu l’article  L1612-20 du Code Général  des  collectivités territoriales  qui  rend applicable aux
établissements de coopération intercommunale, l’ensemble des dispositions relatives aux votes
des budgets dans les communes,

Vu la nomenclature budgétaire M57,

Le Conseil communautaire DECIDE :

• d’approuver le budget primitif 2024 du budget Principal qui s’équilibre à hauteur
de 174 276 600 € en fonctionnement et de 61 717 349 € en investissement,

• d’autoriser  le  Président à  procéder  à  des  virements  de  crédits  en
fonctionnement entre les chapitres 011, 65 et 67 dans la limite réglementaire de 7,5 %
des crédits ouverts,

• d’autoriser le Président à procéder à des virements de crédits en investissement
entre les chapitres 20, 204, 21, 23 et 45 dans la limite réglementaire de 7,5 % des crédits
ouverts,

• d’autoriser et mandater le Président ou son représentant à effectuer toute dé-
marche et signer tous documents de nature à exécuter la présente délibération.

Délibération adoptée à la majorité absolue

Votants POUR : 92 voix

Votants CONTRE : 2 voix
TRAPIER Pierre, GALLAND Jean-François

S’abstenant : 0 voix

Fait et délibéré les jours, mois et an que ci-dessus
Pour extrait certifié conforme
Fait à Valence, le 21/12/2023
Le Président,
Par délégation,
Véronique DEBEAUMONT
Directrice Générale Adjointe
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Les délibérations peuvent faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Grenoble dans
un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  leur  transmission  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département de leur publication.
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